
RÈGLEMENT 850.61.1 

modifiant celui du 17 décembre 2014 d'application de la 
loi du 10 février 2004 sur les mesures d'aide et 
d'intégration des personnes handicapées  

du 6 septembre 2023   

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

arrête

Article Premier

1 Le règlement du 17 décembre 2014 d'application de la loi du 10 février 2004 sur 
les mesures d'aide et d'intégration des personnes handicapées est modifié comme il 
suit :

Art. 53a Dispositions transitoires

1 En dérogation à l'article 44 RLAIH, le Conseil d'Etat définit le traitement des 
excédents de charges et de produits des établissements socio-éducatifs par voie 
d'arrêté jusqu'au 31 décembre 2027.
2 La période citée à l'alinéa premier court jusqu'à l'échéance de l'exercice 
comptable 2027, lequel est clôturé dans le courant de  l'année 2028.

Art. 2

1 Le Département est chargé de l'exécution du présent règlement qui entre 
immédiatement en vigueur.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le  6 septembre 2023.

La présidente: Le vice-chancelier:

C. Luisier Brodard F. Vodoz

Date de publication : 12 septembre 2023


